
Nos 50
priorités

1.Investir dans la mobilité, l’énergie, l’isolation, et l’alimentation

Investir 15 milliards d’euros d’ici 2030.
Former les personnes pour aider les entreprises.
Créer plus de 100 000 emplois verts d’ici 2030.

Une société plus verte

2. Améliorer l’isolation des maisons

Créer des quartiers sans "passoire énergétique".
Offrir des prêts à taux zéro pour l’isolation des maisons.

3. Améliorer l’offre des trains

Plus de trains le matin et le soir (pour les concerts et activités
sportives par exemple).
Minimum 4 trains par heure vers les grandes villes et 2 trains par
heure sur les autres lignes.

4. Gratuité des transports en commun

Abonnements à 1 euro par mois pour les jeunes (18-25 ans) et les
personnes avec le statut BIM.
Étendre cette gratuité aux trains SNCB.

5. Encourager l’usage du vélo

Offrir un entretien gratuit par an.
Investir 50 euros par an par habitant pour développer les pistes
cyclables.
Créer 1 000 km de pistes cyclables sécurisées en Wallonie et 100
km à Bruxelles d’ici 2030.

6. Atteindre 100% d’énergie renouvelable d’ici 2050

Une étape à 30 % d’énergies renouvelables en 2030.
Tripler l’éolien en mer et installer des panneaux solaires sur les
nouvelles constructions.
Développer le stockage de l’énergie.

7. Développer l’économie circulaire

Encourager l’éco-conception, la réparabilité et la réutilisation des
biens.
Interdire les produits plastiques à usage unique.
Réduire la TVA sur les matériaux recyclés ou bio-sourcés.

8. Améliorer la santé en luttant contre la pollution

Lutter contre toutes les formes de pollution (chimique,
atmosphérique, sonore, intérieure, électromagnétique, lumineuse).
Privilégier la prévention et les alternatives aux produits dangereux.

9. Rendre l’alimentation Bio accessible à tous

Développer et soutenir le secteur bio.
Supprimer la TVA sur les produits bio locaux.
Atteindre 30 % de consommation bio en 2030.

10. Mettre en oeuvre la stratégie 300/30/3

Un espace vert à 300 mètres de chaque habitation.
Protéger 30 % du territoire et le couvrir de végétation.
Avoir 3 arbres visibles de chez soi.
Végétaliser massivement l’espace public et privé.

11. Reconnaitre l’animal comme un être sensible

Nommer un commissaire européen pour le bien-être animal.

12. Inscrire le respect des limites planétaires dans la Constitution

Adopter une loi Climat-Biodiversité pour respecter nos
engagements climatiques et de biodiversité.
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13.Augmenter les revenus

IAugmenter les bas et moyens revenus de 300 euros net par mois.

Une société plus juste

14. Individualiser les droits

Supprimer le statut de cohabitant.
Automatiser l’accès aux droits sociaux.

15. Garantir un logement de qualité pour tous

Augmenter le nombre de logements publics.
Développer les agences immobilières sociales (AIS).
Maintenir l’allocation loyer.
Soutenir les alternatives aux maisons de repos comme l’habitat
solidaire et collectif.

16. Taxer les gros patrimoines

Taxer les grandes fortunes et les gains sur les reventes d’actions.

17. Redonner des marges de négociation salariale

Modifier la loi de 1996 sur la « compétitivité ».
Assurer l’indexation automatique des salaires.

18. Fixer l’âge de départ à la pension

Tenir compte de la durée et de la pénibilité des carrières.

19. Sécuriser les parcours professionnels

Offrir des formations et une « garantie emploi » pour les
travailleurs et entrepreneurs en transition.

20. Créer des territoires zéro chômeurs

Définir 25 territoires zéro chômeurs de longue durée
supplémentaires en Wallonie.

21. Garantir l’accès aux soins

Assurer un accès universel à la médecine générale, aux soins
préventifs et aux soins psychologiques.

22. Appliquer le principe du pollueur-payeur

Faire payer les mesures de prévention et de réparation
environnementale à ceux qui causent les dégradations. 



Nos 50
priorités

23.Rendre l’enseignement obligatoire gratuit

Supprimer les droits de chaise.
Encadrer les coûts de l’extra-scolaire.
Compenser financièrement les écoles pour couvrir les frais de matériel et
d’activités.

Une société plus émancipatrice

24. Assurer l’accès à l’enseignement supérieur

Renforcer le mécanisme de bourses d’étude pour garantir l’accessibilité
financière.

25. Lutter contre la rélégation scolaire

Repenser l’orientation après le tronc commun.
Faire de l’enseignement qualifiant un choix positif.
Renforcer les filières d’enseignement en alternance.

26. Créer plus de places d’accueil pour la petite enfance

Créer plus de 5 000 places d’accueil d’ici 2030.
Garantir un accueil de qualité pour tous les enfants, en particulier
ceux en situation de pauvreté et les familles monoparentales.

27. Soutenir les artistes et la culture

Développer l’offre culturelle sur tout le territoire.
Assurer une culture de proximité, y compris dans les territoires
ruraux.

28. Offrir des espaces publics sans publicité

Renforcer l’éducation aux médias.
Donner accès à un abonnement numérique d’un média de presse
écrite à chaque élève en fin de secondaire.

29. Soutenir l’éducation permanente

Renforcer financièrement le secteur de l’éducation permanente.
Soutenir une citoyenneté active et critique.
Protéger l’indépendance des associations.

30. Soutenir les organisations de jeunesse

Garantir la prise en compte de la parole des jeunes et leur
participation dans les décisions qui les concernent.

31. Encourager la pratique sportive pour tous

Renforcer les initiatives de découverte et d’initiation.
Assurer un accès à des infrastructures de qualité à un prix
abordable.
Mettre en œuvre un nouveau plan piscines et développer le sport de
rue.

32. Lutter contre la fracture numérique

Garder des services publics accessibles physiquement.
Renforcer l’éducation numérique dans les écoles.
Élargir les missions des Espaces Publics Numériques (EPN) pour les
publics fragilisés.
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33.Assurer l’égalité de revenus entre les femmes et les hommes

Individualiser les droits.
Lutter contre les temps partiels subis et les écarts salariaux.
Réduire les inégalités de pension pour les femmes.

Une société plus égalitaire et
plus ouverte

34. Étendre le congé de naissance

Augmenter le congé de naissance à 15 semaines, comme le congé
de maternité.

35. Renforcer la place des femmes et des minorités dans les lieux de
décision

Assurer une mixité de minimum 40 % dans les conseils de
direction des grandes entreprises, politiques, et institutions.

36. Lutter contre le racisme et les violences

Lutter contre toutes les formes de racisme et de violences,
notamment sexistes et sexuelles.
Inscrire la violence basée sur le genre dans la liste des crimes
européens.

37. Garantir les droits des personnes LGBTQIA+

Renforcer la formation et la sensibilisation des professionnels à la
diversité des orientations sexuelles et des identités de genre.
Assurer la sécurité des personnes LGBTQIA+ partout en Europe.

38. Renforcer l’inclusion professionnelle des personnes en situation
de handicap

Élaborer un plan d’action dans chaque région pour renforcer
l’inclusion professionnelle des personnes handicapées.

39. Assurer un accueil digne des migrants

Respecter les droits fondamentaux des migrants.
Régulariser les travailleurs sans-papiers.
Faciliter l’accès des migrants aux métiers en pénurie.

40. Atteindre 0,7 % du RNB pour l’aide publique au développement

Consacrer 0,7 % du Revenu National Brut à l’aide publique au
développement avant 2030.
Prioriser les pays qui en ont le plus besoin.

41. Octroyer un statut aux réfugiés climatiques

Accorder un statut spécifique aux personnes qui fuient leur pays à
cause du changement climatique.

42. Promouvoir un commerce international équitable

Œuvrer pour un commerce plus juste et respectueux des droits
humains et de l’environnement.
S’opposer aux traités de libéralisation comme le Mercosur.
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43.Organiser des référendums décisionnels

Introduire la possibilité d’organiser des référendums pour que les citoyens
puissent décider.

Une société plus démocratique

44. Réduire la rémunération des élus

Réduire de 30 % la rémunération des parlementaires et des
ministres.
Plafonner la rémunération totale des élus.

45. Créer une assemblée citoyenne permanente

Mettre en place une assemblée citoyenne délibérative par tirage au
sort.
Permettre aux citoyens de déposer des propositions de loi.

46. Refinancer la justice

Augmenter les moyens pour la justice.
Créer des chambres de l’environnement.
Lutter contre la délinquance financière.
Assurer l’égalité de toutes et tous devant la justice.

47. Renforcer la capacité d’action de l’État fédéral

Donner un rôle de moteur à l’État fédéral pour un fédéralisme de
coopération.
Instaurer une circonscription fédérale sur tout le pays.

48. Simplifier le paysage institutionnel

Élaborer un plan d’action dans chaque région pour renforcer
l’inclusion professionnelle des personnes handicapées.

49. Généraliser le décumul des mandats

Dépolitiser les recrutements dans la fonction publique.
Renforcer la transparence et l’éthique des institutions
démocratiques.

50. Donner plus de pouvoir au Parlement européen

Relayer la voix des citoyens en donnant le pouvoir législatif au
Parlement européen.
Supprimer la règle de « vote à l’unanimité » au sein du Conseil de
l’UE afin que le veto d’un seul pays ne puisse plus faire obstacle à
l’intérêt général. 
Maintenir les garanties de non recul  pour les droits sociaux et
environnementaux


